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CONVENTION DE- LA LIGUE DES NATIONS. PORT NON-AUTORISÉ REPRISE: DU'
fSujte de la page.6.1 DE LTNIFORME DU COMMERCE DANS

d'affillation à la -Ligue aux, fins d'un viennent de plus d'établir au siège de la
litige, geinblable, et fasse une action Ugué une commission mandataire pour SERVICE AÉRIEN CERTAINS PAYScontre un Etat membré de recevoir et examiner les rapports an-
In 'Ligue, ý%> qui pour un Etat' membre nuels aes puWahcee mandataires, et
d lAgue çônstituýerait une eontra- pour aider à la iLigue A assurer l'obsm Or- Arrêté modifié de -façon à La mission canaà, Particie xii, les dispositions vance toutes les conditions des an dienne de

ýî d'e I'àrt4ce.. Xvi seront ,Ile,,b!" bon- dats.
auteur de cettràotio. A"IÇLX XX, exposer à des peines ceux commerce, a été avertie :par,

Si les deux PartlW au litfgO,-'drÏ8 fois- Les hautes parties contractantes ten- qui porteront cet uniforme Lon6es de Vouverture'.1de-
ref'usent ý d'accepUr log obliga,- teront d*asgUrer et de maintenir de',3 uns autorisation.

tloW d"aMýitlbh à I& Ligue 4aux fins conditions de travail justes et humanl- quelques territoires.
ý4 ý' du UtJtl-e, le conseil exécutif pourra Dren- taires poue les hommes, femmes et en- Par une modification de l'arrêté en

ý&a ý,qle décision et Ïfaire telles Teo=-ý fanti,. dans leur propre paye et dans
-Ma»ý1at1ops qui, enu)ftliezýoùt les, hosti- tous jet pays auxquels leurs relations conseil du 5 décembre 1918, concer- LAILISTE'FRAN.
'lité3 qlUitèneront le règlement.du litige. colinnierciales et Industrielles s'étendent, nant le port sans autorisation. d'un

et à ces ilns conviennent d'établirtomme ujýiforjne de Sa Mijestéý
ARTrcLz XVIIL partie de l'organisme de la Ligue. un ce-lui du ser- ÇAISE

râc vice royal aérien ffloyal Air Forceî La, Commission canaalenne d m-Tea hautes Pàrties cOnt tàntu con- bureau permanent du travail. 0
-Yf«neýnt que la Ltjýùe récèvra la-eurveil- ARTICLIC XXII est maintenant compris, le seCrétaire merce a reCu un c&blogramme de Loeý
4nqe 941kérale &U c01=ërted!1!ýrmes et m n 4
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Mu4ýtjons avec le0ý pays, où: lé con- nt disposition sera dêcié- l'attentioný sur 1 le la it que l'arrêté , en a c'-, 0 rdé par la British Boarld of Trade
de ce trýftc eàt 7-n6cessâtri -dâris vienne Qu ne perIn6t la repr1ý,e du commerce avec la

téé l'interinédiAire -de laý.LJgue'pour conffll original ne Mëntio'nnait au- yougc>-Slavie, 'errltb1res qui ont
assurer et màintenir. la, Ilbeté. de., dé- 0,'ùhrtiieiit lès. Uniformes du servige été ëvee'ués 'Par l" aillés, aux termes'tg.. placement et le traitement ýýqjùtab)e-du

&_ ce3, colonies, é t territoire .9 QUI, en corornerce.4e toualeià»Mta membres de roy»J aérien. ýTA nouvel arrêté se des conditions de guerre et dans les-

autréé jit comme suit' Qu8ls lé commerce' re]ýrend maintenant
de iý derniére guerre, ont LjguýL'en tenant oompte, entre

ýj$Oý LdýAjqe . .; son activité coinpre
hoi3ei4- des eQnven: Z: e là b>tzc L nnent la Belgiquere è, -là ilouveral- t Attendu que le ministre de -la M lice la Sejhieý la RoUrna

-qui les Pm- ehantlffl besoJng3lé(ée - ons, ip, s" nie 17A]rELce-Lorral-EL4,ýe"é et de la Défense fiif rapport Que le ne, la Syrie, la PaleetiDý, la -Mésopotamie
qui j3oW h.bitéH par ýd" très secrèfaire d'Etat pour les e le territoire indéflni cônnu sous le

«eoàneýý, Incap»bkB -de,*ç CSï- colonleé a, attiré l'attention sur le fait nom de YougoSiavj4ý4 de même q
eu es ilà12 lêdý oüu&ttoiýo ZOÉ. iffltea vagttçs contractantes con- Qu'en vertu de Varretê en càneeil du J'ancien territoire ennemi sUr la rive'd Mo&erýo,, lacer sous le contrôle de la 5 septemrbre 1918 21el), conter- gauche du Rhin 'et eertaines parties -de

1ýý ,ý1Retne e'que: 14 'bien-etre -r.ffle- tous, es bui-eaux. lâtérnationaux nailt le port d'uniforme ý)aT desOOrson- l'Autrlëlie-Tiongrie,
t -dee peupUW ýde -4« 'kio& 4tâblis par les tr,%it4s 0netaux, 151 nes 'non %UtO»riséeg, il n'est aucunement Pour les trgns&ctielle commerciales

t-7,Uýï 0411ýn9ým 0aý*é A.0 la les partiés.là., ées traité6é. Y. consentent. fait mention d1inff les paragraphes 3 et avec la ý;erbje et la Roumanie, les coin-
'que, des ÈýLraât1e« Pour. Elleq conviéritient CIO plus que tous les 4 Î, ParrtIté du port noji autorisé de menants, deyrent' Obtenir des ý permist diý ce devoir eteiraient bureaux Internationaux semblables cona- l'uniforme du service. royal aérien; d'exportatIbn avanti'de pouvoir éxpédrei-.-dàrýe -ka Oàititulavn,,de tttuésý.à l'avenir seront placés sous le Et attendu que le ëo"ell, aérien

ontrele de la Ligue, (,kir toute, merthanlliBe, dont J'exportatio),0 Council) conqidère que l'on devrai(pre- était JuequIci prohibée, et devront éîarýloue de donner ent Xxi1Tý volr ces cas, et serEdt heureux que cette lenient obtenir., des permisW que la tutelle' Les -hautes parties contractantes, côn- question sait étudiée par le gouverne- du. ministère. des 1:te$trIctiOne sur J'1Wý"Ç"i d4vreat -être conift6e il des výièrment ' que. tout traité cu engagement mebt çanadien; 'Portation avant d
ý4pý ýýî ralson'4e lew'à Internatichal Ômsentt à l'avenir par, uh En consýÙepce, il platt à $on. Excel- mamhàndtses

Ide r5tait Menibre de laIAgue" oera»lnm2arn- lence le Gouýërneur -général àj, con$ CERTÀXN* ýREle mejýj_ fflree$tM à' u Wetarla en6ýAl, d'ordonner et .11 cýMcline Par- les pre. Mj'ré nité, qui le publiOre.le plus t*t Po et c6htes ce âB., 3 et ý4 de
le, tt',Var elles que nul tralté on 1ýinkAgOment lnte=ti()- l'artem ëft zonqùIl ù 5 se ejnt ýbâýù1i 4q afd 1 el_

enti-e-, de bhi ne sera impératif 'avent et ua le Tra1ïý, deciaee, ýê golv 1,1,_ýe 1>ýJ
06ct eoriQui
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